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ENT. TESTUD FRÈRES
CHAUFFAGE - SANITAIRE

ENERGIE SOLAIRE
ELECTRICITÉ - CLIMATISATION
ARROSAGE - ADOUCISSEURS

603, Avenue Charles de Gaulle
84210 Pernes les Fontaines - Tél. 04 90 66 54 04

Restaurant - Pizzeria

Côté Cours
situé au 100, le cours. St Didier

Nouvelle décoration,
cuisine traditionnelle, accueil chaleureux.

Tous les ingrédients réunis 
pour passer un moment agréable.

04 90 66 03 28 - Pizza à emporter

Pompes à chaleur - Climatisation

Jean LECOCQ
66, Cours de la République

84210 PERNES LES FONTAINES

Tél. 04 90 66 53 38

INSTITUTIRIS
Soins du visage - Epilation cire tiède 

Amincissement personnalisé - Bronzage U.V.A. - 
cosmétique Bio

Ouvert du lundi au samedi de 9h à 18h 
Fermé le mercredi

45, Le Cours
84210 SAINT DIDIER

04 90 66 19 78

NOUGAT DE
PROVENCE

SILVAIN Frères
Place de la Poste - 84210 SAINT DIDIER

www.nougat-silvain-freres.fr
04 90 66 09 57

TESTUD FRERES
Route de Carpentras

84210 PERNES LES FONTAINES
Tél. 04 90 66 54 04 - Fax : 04 90 66 43 05

Faire primer l’intérêt général sur les intérêts particuliers

Ce numéro estival fait un point sur le budget de la commune, budget 
voté dans un contexte financier difficile où la baisse des participations 
financières de l’Etat entraîne une nécessaire priorisation des actions à 
financer. Nous réaffirmons notre volonté d’investir pour le village et le 
faisons cette année au travers de deux opérations d’envergure. 

La première concerne le secteur enfance avec la construction d’un 
nouveau restaurant scolaire qui nous permettra d’accueillir dans de 
meilleures conditions les enfants autour de repas confectionnés sur 
place à partir de produits frais et locaux pour la plupart. Si l’effort de la 
commune est conséquent pour ces travaux, l’opération sera néanmoins 
financée à plus de 65% par des subventions extérieures, un pourcentage 
élevé à saluer. 

La seconde opération d’importance financée sur le budget 2016 
concerne la sécurité et l’embellissement du village avec le réaménagement 
de la voirie chemin du moulin vieux, opération aujourd’hui achevée. 

En termes d’embellissement, les services techniques ont apporté un 
soin tout particulier au fleurissement du village cette année. Saint-Didier 
est ainsi inscrit au concours des villages fleuris. Quel que soit le résultat 
de ce concours, je salue cet effort, visible et appréciable par tous. 

Nous continuons donc à investir pour développer le village. Toutefois, 
je souhaite que ce développement soit maîtrisé, notamment en termes 
de croissance de population et d’implantation des constructions. Raison 
pour laquelle nous nous sommes dotés d’un Plan Local d’Urbanisme. Ce 
plan a été annulé par le tribunal administratif au printemps. Si je respecte 
la liberté individuelle de chacun à exercer des recours en justice, je 
regrette les conséquences de ce jugement qui pénalisent la commune 
pour des raisons de forme et non de fond. Surpris dans un premier temps 
par ce jugement par lequel le tribunal remet en cause un document qui 
émane d’une autorité qu’il a lui-même nommé, cette décision renforce 
ma volonté d’aboutir au plus vite sur un nouveau document d’urbanisme 
qui reprendra les mêmes principes d’aménagement que le précédent, 
faisant primer l’intérêt général sur les intérêts individuels. 

Je souhaite terminer cet éditorial par une pensée émue pour Laurent 
Cristianini disparu le 14 juin dernier à qui je rends hommage pour son 
engagement associatif et son attachement actif à la commune. J’exprime 
mon profond soutien à sa famille et à ses proches. 

Gilles Vève 
Maire de Saint Didier

L’ÉDITO

Hab.: 212 84 222 
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Pompes Funèbres à Carpentras et domiciliée  
à St Didier, cette entreprise familiale, vous 
propose de vous accompagner : 

 Obsèques 
 Fleurs fraiches et artificielles 
 Articles Funéraires 
 Marbrerie 
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644 Av Victor Hugo 
84200 CARPENTRAS 

GARAGE A. MARTINEZ
Réparations 
Mécanique

toutes marques
915, Chemin de la camarette
84210 Pernes les Fontaines
Tél . 04 90 66 43 15

126, Avenue Wilson 84200 CARPENTRAS
Tél. 04 90 63 49 54 Fax 04 90 60 58 29

contact@cottet-imprimeur.com
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ENT. TESTUD FRÈRES
CHAUFFAGE - SANITAIRE

ENERGIE SOLAIRE
ELECTRICITÉ - CLIMATISATION
ARROSAGE - ADOUCISSEURS

603, Avenue Charles de Gaulle
84210 Pernes les Fontaines - Tél. 04 90 66 54 04

Restaurant - Pizzeria

Côté Cours
situé au 100, le cours. St Didier

Nouvelle décoration,
cuisine traditionnelle, accueil chaleureux.

Tous les ingrédients réunis 
pour passer un moment agréable.

04 90 66 03 28 - Pizza à emporter

569, Chemin de l’Amoulette - 84210 Saint Didier

Pompes à chaleur - Climatisation

Jean LECOCQ
66, Cours de la République

84210 PERNES LES FONTAINES

Tél. 04 90 66 53 38

INSTITUTIRIS
Soins du visage - Epilation cire tiède 

Amincissement personnalisé - Bronzage U.V.A. - 
cosmétique Bio

Ouvert du lundi au samedi de 9h à 18h 
Fermé le mercredi

45, Le Cours
84210 SAINT DIDIER

04 90 66 19 78

agenT

04 90 66 00 81
Quartier Belle Croix

84210 Venasque 

Agent

04 90 66 00 81
garage.nesque0010@orange.fr

2731, Route de Carpentras 
84210 Venasque 

• Réparation - Entretien
• Toutes marques
• Vente véhicules Neuf et Occasion

Agent

04 90 66 00 81
Quartier Belle Croix

84210 Venasque 

• Réparation - Entretien
• Toutes marques
• Vente véhicules Neuf et Occasion

Agent Point d’essai et de vente
de véhicules électriques

Point d’information

VEHICULES ELECTRIQUES

NOUGAT DE
PROVENCE

SILVAIN Frères
Place de la Poste - 84210 SaInT DIDIeR

www.nougat-silvain-freres.fr
04 90 66 09 57

TESTUD FRERES
Route de Carpentras

84210 PERNES LES FONTAINES
Tél. 04 90 66 54 04 - Fax : 04 90 66 43 05

Continuons à faire cause commune

Mardi 22 septembre se tenait la réunion du conseil municipal. Cette 
séance de rentrée a débuté par une minute de silence en hommage 
à Gilbert Espenon, qui, durant 40 années, a présidé cette assemblée. 
Nous étions très nombreux le 30 juillet dernier pour l’accompagner dans 
sa dernière demeure : habitants de Saint-Didier et d’autres villages, élus 
du monde professionnel, élus communaux, départementaux, régionaux 
et nationaux. Tous rassemblés dans son village, devant cette mairie dont 
il a tant de fois franchi le seuil. « Le bien vivre à Saint-Didier » a été l’ADN 
de son action municipale. Il doit rester le fil conducteur de notre travail. 

J’adresse une nouvelle fois en mon nom, au nom des élus municipaux 
et des saint-didierois tout notre soutien à son épouse et à sa famille.

Dans cet état d’esprit, Saint-Didier s’est associée à la journée de 
mobilisation nationale qui a eu lieu le 19 septembre pour défendre les 
communes, patrimoine aujourd’hui en danger.

L’Etat a en effet décidé de réduire de 30% les dotations, jusque-là 
accordées aux communes et intercommunalités, pour assurer leurs 
missions quotidiennes et de proximité, y compris les plus vitales.  Pour 
Saint-Didier, c’est une perte de 104 000 euros en 5 ans ! Les communes 
et leurs intercommunalités font d’ores et déjà des efforts de gestion 
mais quelle institution même très bien gérée pourrait supporter une telle 
baisse ? Quel budget pourrait résister à un tel choc ? Je vous laisse 
imaginer ce dont vous devriez vous priver au quotidien, dans votre foyer, 
si votre budget était réduit dans de telles proportions !

Si rien ne change, les communes, dont la nôtre, seraient mises en 
danger, les investissements et les services publics locaux menacés. Tout 
ce qui fait la qualité de vie et le lien social serait mis à mal : crèches, écoles, 
cantines, centres d’action sociale, logements, transports, équipements 
sportifs, lieux d’expression culturelle, entretien des équipements et 
espaces publics.

Malgré ce contexte, tout en faisant des choix politiques et financiers, je 
continuerai, avec l’équipe municipale, à tout mettre en œuvre pour que le 
vivre ensemble ne soit pas remis en question.

Gilles Vève 
Maire de Saint Didier

L’ÉDITO

01 LE LOGOTYPE
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L’analyse du budget réalisé 2015 
met en avant une santé financière 
de la commune satisfaisante. Elle 
a ainsi dépensé 1 479 299,59 €€en 
fonctionnement et perçu dans cette 
même section 1 633 152,79 €. Elle a 
investi pour 524 049,66 €. Les recettes 
de fonctionnement ont augmenté plus 
rapidement que les dépenses entre 
2014 et 2015 (4,60 % contre 3,10 %). 

La collectivité a donc clôturé son 
exercice 2015 avec un résultat 
positif, en fonctionnement comme 
en investissement. La fragilité des 
finances de la commune repose, 
comme dans beaucoup d’autres 
communes, sur la diminution des 
recettes structurelles hors fiscalité, 
notamment sous l’effet des baisses 
des dotations de l’État (-9,24% entre 
2014 et 2015). 

C’est dans ce contexte budgétaire 
tendu que la commune a préparé 
son budget 2016. Afin de dégager 
une marge de manœuvre la plus 
forte possible pour financer les 

investissements, les dépenses de 
fonctionnement ont été votées en 
baisse (- 1,05 %). Cette baisse n’a 
pas affecté les subventions versées 
aux associations dont l’enveloppe a 
été maintenue en intégralité. Cet effort 
sur les dépenses n’est cependant 
pas suffisant pour équilibrer le 
budget en maintenant un niveau 
d’investissement satisfaisant pour le 
développement de la commune. Pour 
compenser une partie des pertes de 
recettes dues au désengagement 
financier de l’État, la commune a ainsi 
voté son budget 2016 avec une hausse 
des taux d’impôts locaux de 3%. 
Ces taux n’avaient pas évolué depuis 
2012. Ils sont toujours en dessous 
des taux d’imposition moyens des 
communes de taille équivalente 
à Saint-Didier. Le taux de la taxe 
d’habitation passe ainsi de 10.33 
à 10.64 % à Saint-Didier alors que 
le taux moyen national de la strate 
s’élève à 12.88 % soit plus de 2 points 
d’écart. Pour la taxe sur le foncier bâti, 
le taux passe de 16.93 % à 17.44 % 

à Saint-Didier avec un taux moyen 
de la strate à 17.64 %. Au final, la 
commune s’est dotée d’un budget de 
fonctionnement de 2 271 130,43 €. 

Le budget d’investissement 2016 
s’élève à 1 625 642,41 €. 
Les principaux investissements 
prévus sont les suivants : travaux 
du restaurant scolaire (648 900 €), 
travaux de voirie chemin du Moulin 
Vieux (156 000 €) et route de Pernes 
(120 000 €), travaux d’accessibilité 
(20 000 €), mise en place de 
nouveaux documents d’urbanisme
(16 000 €), aménagement du jardin 
derrière entre la salle polyvalente et la 
mairie (10 000 €). 
Compte tenu de la situation financière 
tendue et afin de rester dans des 
niveaux d’endettement corrects (budget 
voté avec 273 120 € d’emprunt), la 
commune a dû reporter pour 2017 
un certain nombre d’opérations 
d’investissement prévues dès cette 
année, par exemple l’aménagement de 
la place neuve.
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VIE MUNICIPALE

Afin de respecter la réglementation et 
d’anticiper au mieux les évolutions de 
son territoire, la commune s’est dotée 
d’un Plan Local d’Urbanisme (PLU) en fin 
d’année 2013. Une procédure au Tribunal 
Administratif de Nîmes a été engagée 
contre le PLU de la commune par un tiers 
en 2015. Par un jugement en date du 5 avril 
2016, ce Tribunal a annulé la délibération 
d’approbation du PLU en date du 12 
décembre 2013 indiquant une insuffisance 
de développement du rapport du 
commissaire enquêteur, commissaire lui-
même nommé par le tribunal administratif. 
Les conséquences de cette annulation 
sont importantes pour la commune et ses 
habitants. En effet, la commune revient 
au document d’urbanisme qui précède 

le PLU, à savoir le Plan d’Occupation des 
Sols après modification n° 8. Si toutes les 
autorisations du droit du sol acquises avant 
le 5 avril 2016 (notamment les permis de 
construire) ne sont pas remises en cause, de 
nombreux projets d’aménagement individuels 
ou collectifs sont désormais à l’arrêt. 

Consciente de l’impérieuse nécessité 
de sortir rapidement de cette situation, 
la commune a donc entrepris plusieurs 
actions.  En premier lieu, elle a fait appel 
du jugement du tribunal auprès de la 
cour administrative de Marseille. L’appel 
étant non suspensif du jugement, elle 
a assorti son appel d’une demande de 
sursis à exécution. Une réponse devrait 
être donnée par l’autorité judiciaire 

compétente d’ici la fin de l’automne 2016. 
Dans l’attente de cette réponse et afin 
de ne pas perdre de temps, la collectivité 
a d’ores et déjà choisi de relancer la 
démarche d’élaboration du nouveau PLU 
qui intégrera le projet de modification n°1 
qui était en cours d’enquête publique au 
moment où le jugement du tribunal est 
tombé. Cette procédure devrait durer une 
quinzaine de mois environ. Le prochain 
bulletin municipal vous tiendra informé du 
retour de la cour administrative quant à la 
demande de sursis à exécution. Si ce sursis 
était accepté, la commune serait à nouveau 
soumise au PLU tel qu’adopté fin 2013.  Elle 
pourrait alors proposer l’approbation du 
projet de modification n°1 du PLU.  

La commune se donne les moyens de revenir rapidement au PLUUn budget responsable malgré des dotations en baisse
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Dépenses de fonctionnement  Recettes de fonctionnement

Le conseil municipal a approuvé le compte administratif (dépenses et recettes réelles 
de l’année 2015) ainsi que le budget 2016 lors de sa séance du 5 avril 2016. 

Présentation budget 2016

 L’Ifac, nouvelle association gestionnaire du centre de loisirs

Depuis plusieurs années, la commune fait 
appel à un prestataire extérieur pour ani-
mer le centre de loisirs. La commune tra-
vaillait ainsi depuis 2012 avec l’association 
Loisirs en Vaucluse. Le marché public avec 
cette association se terminant en fin d’an-
née 2015, et LEV souhaitant se lancer dans 
d’autres aventures, la commune a retenu 

une autre association issue de l’éduca-
tion populaire, l’IFAC, Institut de formation, 
d’animation et de conseil, association na-
tionale à but non lucratif. C’est cette nou-
velle association à vocation éducative, so-
ciale et territoriale qui anime donc le centre 
de loisirs péri et extra-scolaire depuis de la 
fin des vacances de Pâques 2016. 

La commune a souhaité qu’il y ait une 
continuité éducative entre les deux asso-
ciations. Cela se traduit concrètement par 
une permanence de l’équipe d’animation. 
Tous deux membres de l’équipe précé-
dente, Morgane Bon assure ainsi la direc-
tion du centre de loisirs, secondée par 
Morad Soultana. 

Cet été, trois thèmes différents seront 
abordés avec les enfants : « de la terre à 
l’assiette », « en avant les petits clowns » et 
« retour vers le passé ». Les sorties phares 
de l’été comme la sortie au Grau du Roi, le 
festival d’Avignon ou encore le parc aqua-
tique soleiado seront reconduites. 

Un « séjour entre copains » est aussi orga-
nisé à Ancelle du 25 au 29 juillet 2016. Il 
s’agit d’un séjour découverte du sport et de 
la nature avec au programme des randon-
nées pédestres, des baignades, une jour-
née accrobranche, des ballades en VTT ... 
Les tarifs du séjour varient en fonction du 
coefficient familial (QF1 170 € / QF2 190 €/ 
Extérieurs 360 €). Le nombre de places est 
limité à 12 enfants. 

Renseignements et inscriptions auprès du 
centre de loisirs au 07.62.07.14.74 / 
animation-stdidier@ifac.asso.fr
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Karine Lucic et Sylvie Boudet présenteront 
leurs œuvres du 22 août au 10 septembre. 

Issue du milieu graphique et inspirée 
de tout ce qu’il est possible de voir ou 
de ressentir, Karine Lucic, sensible à la 
beauté du monde qui l’entoure, s’imprègne 
des émotions ressenties. Elle ne s’impose 
pas de règle ni dans sa peinture, ni dans 
la création. La seule idée qui l’anime est 

de suivre son instinct, sans 
perdre de temps. L’œuvre de 
Sylvie Boudet évolue entre 
figuration et abstraction dans 
un univers onirique singulier, 
parfois impressionniste. Sa 
peinture s’élabore dans la 
disparition et la construction 
de l’univers visible. C’est 
dans une dimension émotive 
et sensitive que son acte de 
peindre s’inscrit : le désir, 
le voyage imaginaire, le

monde ludique, l’éphémère, la lumière, 
la transformation, le processus de vie. 
Pour cette exposition commune, elles ont 
choisi de travailler le thème de la Nature et 
plus précisément le milieu aquatique : eau, 
paysages marins, ambiances sous-marines, 
poissons ... à travers leurs différentes 
techniques picturales et leur sensibilité. 
Vernissage le vendredi 26 août à 18h30.

VIE MUNICIPALE

Les artistes invités nous offrent leur 
regard sur le monde. Cependant, 
l’œuvre ne vit pas de son rapport plus ou 
moins adéquat au réel mais des affects 
qu’elle produit alors n’hésitez pas à 
venir rencontrer les artistes au cours 
de leurs vernissages, à les interroger 
sur leur travail, à venir leur faire part 
de vos émotions. Ils seront heureux de 

vous parler de leur démarche et de leurs 
questionnements.
Toutes les expositions sont visibles dans 
la salle du Conseil de la Mairie, 60 Le 
Cours, tous les jours de 9h à 12h et de 
13h30 à 16h, sauf samedi après-midi 
et dimanche et au Point Info Tourisme, 
Place Neuve (voir heures d’ouverture 
dans l’encadré page 8) .

Retrouvez le programme complet des 
expositions Traces de conversations 
avec une présentation détaillée des 
artistes et de leur travail sur le site www.
saint-didier84.fr et sur la page facebook 
Expositions Traces de conversations à 
Saint-Didier. Renseignements auprès 
de Fabienne Galanti : 04 90 69 46 36 - 
communication@saint-didier84.fr

Ils seront suivis de Francis Glenat et 
Pascal Cuisin, du 1er au 19 août. 

Passionné de jazz et de peinture, Francis 
Glenat éprouve la nécessité d’exprimer 
ses états d’âme sur l’espace de la toile. 
Tourné aujourd’hui vers l’abstraction pure, 
l’artiste se veut plus plasticien que peintre. 

Il explore les effets des pigments, des 
pâtes sablées des surfaces lissées puis 
griffées et incisées par des gestes rapides 
et spontanés.  Traces d’écritures, papiers 
anciens imprimés et partitions oubliées 
s’invitent dans ces jeux de matières 
qui suscitent l‘émotion poétique et une 
réflexion sur la texture des choses. 

Au premier regard, l’œuvre de Pascal 
Cuisin ne laisse pas indifférent. Touché par 
la beauté sous toutes ses formes, nourri de 
peinture et de littérature, l’homme d’une 
grande sensibilité cultive son jardin secret, 
manie les mots et les matières et les donne 
à voir dans ses œuvres en toute humilité. 
Il extrait l’essentiel, préserve juste un mot 
pour exprimer le tout nous laissant la liberté 
de poursuivre son rêve ou de s’en éloigner. 
L’atmosphère qui se dégage de ses toiles 
peut être sereine et apaisée avec des tons 
neutres, des transparences mais elle peut 
être aussi plus violente dans le geste et 
l’emploi des couleurs. Les traces d’écriture 
et de poésie cheminent et s’introduisent 
dans les compositions de Francis Glénat et 
de Pascal Cuisin. Elles sont des liens et une 
convergence évidente pour la présentation 
de leur travail, le ciment d’une rencontre 
artistique de deux peintres aux parcours 
différents. Vernissage le vendredi 5 août 
à 18h30.

Oeuvre commune 
Francis Glenat et 
Pascal Cuisin

Se seront ensuite Diane Opdebeeck et 
Victoria Wronecki qui présenteront leur 
travail du 12 au 30 septembre. 
Diane Opdebeeck a étudié la céramique à 
l’Académie des Beaux-Arts de Bruxelles. 

Elle s’est consacrée dans un premier 
temps à la restauration puis la copie 
de tableaux. Mais très vite le désir de 
créer ses propres œuvres s’est imposé. 
Très sensible à la Renaissance italienne, 

passionnée par la matière, son geste s’est 
libéré dans l’abstrait.
La peinture de Victoria Wronecki est 
suggestive, inspirée par la vitalité et 
l’énergie contenue dans la nature. Elle 
développe son propre imaginaire à travers 
la matière, la lumière et le mouvement. 
Elle suggère le relief vivant des choses, 
traduit le temps qui passe. 
Diane et Victoria ont une attirance commune 
pour l’abstrait, celui qui évoque ou suggère 
sans rien imposer, laissant toute sa liberté 
à l’imagination et à la réflexion intérieure. 
Pour cette exposition, elles ont choisi l’une 
chez l’autre quelques toiles auxquelles 
elles ont eu envie d’apporter une réponse 
possible devenant Trace de conversation. 
Vernissage le vendredi 16 septembre à 
18h30.

Diane Opdebeeck    Victoria Wronecki

Sylvie Boudet 

Karine Lucic

« Traces de conversations », la saison se poursuit
Dans le dernier bulletin, nous vous avions 
présenté les premières expositions de la 
saison « Traces de conversations ». 
L’hommage rendu à Robert Mus a 
rassemblé les Saint-Didierois et ses 
nombreux amis venant de tous horizons 
autour de ses œuvres. Ce furent des 
moments forts que nous avons partagés 
lors des visites en scène proposées par 
Muriel Volps-Euzéby, guide-conférencière 
de la CoVe et la compagnie Bonheurs de 
lectures dans son atelier. 

La soirée « Rencontre et souvenirs autour 
de Robert Mus » fut elle aussi chargée 
d’émotion. Simone Molina (poétesse et 
psychanalyste), Étienne Viard (sculpteur), 
Joseph Pacini (écrivain), Pierre Peytour 
le sculpteur plus connu à Saint-Didier 
sous le nom de Pado, ont évoqué ce que 
représentait Robert à leurs yeux. Pado 
a ouvert la soirée par la lecture d’un 
long poème qu’il a écrit pour son ami. 
Simone Molina a évoqué le silence qui 
s’est imposé à elle la première fois où 
elle a rencontré Robert dans son atelier, 
sentiment partagé par de nombreuses 
personnes lorsqu’ils pénètrent dans ce 
lieu préservé dans lequel la présence de 

l’artiste est encore prégnante. Étienne 
Viard a parlé de cet artiste capable de 
prendre des risques, au risque de tout 
gâcher ou de réussir à aller au bout de 
sa création.

Actuellement, ce sont Luc Rouault 
et Béatrice Vial, présentés dans le 
précédant bulletin, qui ont installé leurs 
œuvres. Les sculptures et céramiques 
de Luc Rouault dialoguent avec les 
peintures abstraites de Béatrice Vial. 

Luc mêle parfois des terres aux points 
de fusion très éloignés pour révéler leur 
incompatibilité, leur dialectique, la faille. 
Il nous invite à prendre conscience du 
souffle, du geste, et de la matière. C’est 
ce même souffle que Béatrice recherche, 
elle aussi. « Le pinceau doit être dominé 
par le souffle, nous explique-t-elle, c’est 
lui qui permet l’aboutissement du geste. » 
Vous pourrez visiter cette exposition du 
6 au 28 juillet. 

Soirée Rencontre et souvenirs autour de Robert Mus
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VIE MUNICIPALE

Les travaux de rénovation du restaurant scolaire ont démarré
La mise aux normes de la cuisine et 
l’agrandissement de salle à manger du 
restaurant scolaire ont commencé début 
juillet. Ces travaux vont durer jusqu’à 
la fin de l’année scolaire prochaine. Ils 
impliquent la réalisation d’un nouveau 
préau avec couverture textile situé dans 
la cour actuelle de l’école élémentaire. 
La commune et le syndicat mixte 
d’aménagement du Mont Ventoux, 
maître d’ouvrage délégué, ont attribué 
les marchés de travaux en lien pour un 
montant total d’opération de 820 000 € TTC. 
Les entreprises locales suivantes ont 
été retenues : SARL Mario Moretti pour 
le gros œuvre VRD, SAS Persicot pour le 
lot serrurerie et menuiseries aluminium, 
SA Pierre Vincent pour les menuiseries 

intérieures, SARL Arts de sols pour le 
lot carrelage, faïences et sols souples, 
Comtat peinture décoration pour le lot 
peinture, Brès pour le lot électricité, 
Thermatex pour les lots plomberie et 
chauffage et Froid Cuisine Industrie pour 
le mobilier de cuisine. La commune 
a obtenu d’importants montants de 
subvention, à savoir 449 000 € soit 66 % 
du montant HT de l’opération. 

Les gros travaux de démolition ainsi que 
les travaux de réfection de la cour auront 
lieu cet été. Afin de garantir de meilleures 
conditions d’accueil pour les enfants en 
juillet et en août, le centre de loisirs est 
délocalisé dans les salles municipales 
situées place Neuve (salle polyvalente, 

salle du foyer, ancien espace jeunes). 

La commune souhaite également 
continuer à proposer un service de 
restauration scolaire pendant toute la 
durée des travaux. Les repas seront 
fournis quotidiennement par le traiteur 
Le Ramier, entreprise familiale située à 
Vedène. Ces repas livrés en liaison froide 
seront remis en température sur place 
dans une pièce de la salle d’activité de 
l’école aménagée et équipée de manière 
transitoire en cuisine. Ils seront servis aux 
enfants dans la salle d’activité.  

La commune met tout en œuvre pour 
arriver à maintenir des conditions 
d’accueil favorables pendant la période 
des travaux.

CCAS : un recrutement pour    
mettre en œuvre ses projets d’innovation
Dans la continuité du travail entrepris 
pour dynamiser et structurer le CCAS 
(mise à disposition d’un agent municipal 
depuis 2015), l’équipe souhaite travailler 
sur de nouvelles actions d’accompagne-
ment aux personnes âgées, isolées ou 
en perte d’autonomie. Ainsi, depuis le 13 
juin, Rémy Chaubard a intégré l’équipe du 
CCAS pour effectuer un service civique 
pendant 8 mois. 
Il est chargé notam-
ment d’animer le 
foyer des anciens 
tous les lundis et 
jeudis après-midi (de 
13h30 à 17h00).

En effet, la collectivité 
souhaite dévelop-
per ces moments de 
partage conviviaux 
en proposant de nou-
velles activités sui-
vant les demandes. 
Pour ceux qui le souhaitent, Rémy pourra 
assurer le transport du domicile au foyer. 
Cette embauche permet également une 
autre proposition aux personnes les plus 
isolées : Rémy pourra leur rendre visite à 
domicile et les accompagner dans leurs 
différents déplacements (marché, ren-
dez-vous, visites aux amis dans le village 
ou à l’Atrium, promenades …). 

Rémy est aussi chargé de livrer les repas 
et de participer aux sorties organisées 
par le CCAS. Ce jeune Saint-Didierois que 
vous connaissez sans doute déjà est âgé 
de 19 ans, il est diplômé d’un bac profes-
sionnel et pratique le football au sein de 
l’USSD. 
« J’aime le contact avec les personnes 
âgées, j’éprouve le besoin d’apprendre 

auprès d’eux, j’ai envie de leur donner une 
image positive de la jeunesse et je sou-
haite les accompagner dans leur quoti-
dien en leur donnant un peu de ma joie 
de vivre » nous dit-il. N’hésitez pas à 
prendre contact avec lui (04.90.66.01.39) 
si vous avez des besoins spécifiques ou 
des idées de sorties et d’animations. 

Le projet de mutuelle 
de village prend forme
Le 24 juin dernier, la Municipalité a présenté 
à la population le contrat de « Mutuelle de 
village » ouvert aux Saint-Didiérois, aux 
personnes travaillant à Saint-Didier, ainsi 
qu’aux habitants des villages voisins : La 
Roque sur Pernes, Le Beaucet et Venasque. 

Ce projet, porté depuis 10 mois par un 
comité de pilotage du CCAS, a pour objectif 

de permettre aux habitants de 
profiter de tarifs négociés en se 
regroupant et de faire jouer les 
solidarités. L’Association Actiom 
« Ma Commune, Ma santé » 
a été choisie. Elle est agréée 
pour l’aide à l’acquisition d’une 
complémentaire santé (A.C.S.). 

Sur le plan national, Actiom 
compte aujourd’hui 602 com-
munes partenaires, représentant 
15000 adhérents. L’Association 
recherche les meilleures solu-
tions possibles auprès de plu-
sieurs mutuelles conventionnées  
de manière à faire baisser les 
coûts en mutualisant les risques.

Des permanences hebdomadaires seront 
assurées dans les locaux du foyer du CCAS. 

Renseignements auprès de 
Nathalie Canonge au 04 90 69 46 41.

Les services techniques recrutent
Les services techniques municipaux recrutent un jeune en contrat d’avenir pour une durée de un à trois ans. Pour bénéficier 
de ce type de contrat, il faut être âgé de 16 à 25 ans, avoir un niveau de formation inférieur au niveau bac et être en recherche 
d’emploi depuis 6 mois (au cours des 12 derniers mois). Ce jeune assurera des missions d’agent technique polyvalent au sein 
de l’équipe, il sera suivi par la mission locale et la mairie s’engage à lui faire suivre une formation pendant la durée de son 
contrat. Si vous êtes intéressé, vous pouvez envoyer votre CV accompagné d’une lettre de motivation à la Mairie.

Le dépôt sauvage d’ordures coûte cher au contribuable
Les dépôts sauvages d’ordures ou de 
détritus (ordures ménagères, déchets 
verts, encombrants, cartons, gravats...) 
sont interdits sur l’ensemble des voies, 
espaces publics et privés depuis la loi 
du 15 juillet 1975. Les infractions sont 
passibles d’une amende de 68 €.

Pourtant, chaque semaine, les agents 
des services techniques doivent 
ramasser les déchets sauvages déposés 

par des usagers peu scrupuleux. Il 
s’agit essentiellement de déchets 
verts déposés au pied des bacs de 
collectes. Les élus sont conscients que 
les containers sont insuffisants pour 
répondre aux besoins et une demande 
de bacs plus grands ou de passages 
plus fréquents a été adressée à la CoVe. 
Rappelons qu’au-delà de l’atteinte 
portée à l’environnement par le risque 
de pollution, ces dépôts sauvages 

représentent un coût supplémentaire 
pour la collectivité qui doit organiser 
l’enlèvement des déchets et le nettoyage 
des sites concernés. 
Celui-ci est évalué à 10 000 € par an 
et revient à la charge du contribuable. 
Nous en appelons donc à votre civisme et 
demandons à tous ceux qui disposent d’un 
véhicule adapté d’apporter directement 
leurs déchets aux déchèteries de 
Venasque ou de Caromb. 

Pour accueillir les touristes au Point Info et permettre aux amateurs de 
visiter les expositions, Clarisse Pala a été recrutée au début du mois de 
mai pour effectuer un service civique d’une durée de six mois. Le Point Info 
Tourisme est ouvert jusqu’au 30 septembre selon les horaires suivants : 
LundI : 9h30 à 13h et de 14h à 16h  / Mardi au Vendredi : 10h à 12h30 et 
de 13h30 à 16h / Samedi matin de 10h à 12h30 . Le Point Info Tourisme 
est fermé le samedi après-midi et le dimanche.

Clarisse Pala au Point Info Tourisme

Le 9 juin dernier, les 80 
participants de la Guinguette 
du Printemps ont partagé 
un moment gourmand et 
chaleureux dans les jardins 
de l’Atrium.

CCAS
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Depuis plusieurs années, un travail important a été fait sur 
la création du parc naturel régional du Mont Ventoux , sous 
l’égide du SMAEMV (Syndicat Mixte d’Aménagement et 
d’Équipement du Mont-Ventoux), en concertation avec un 
grand nombre d’interlocuteurs locaux.
Les principaux objectifs de ce parc sont :
• structurer un projet collectif et cohérent autour du Ventoux
• soutenir une agriculture de qualité
• structurer une économie touristique durable
• promouvoir tout en préservant les patrimoines culturels et 

paysagers du Ventoux en anticipant les effets du changement 
climatique.

Dans la perspective de la création de ce parc, de nombreux 
programmes ont fait et font aujourd’hui l’objet de financements 
extérieurs et notamment européens (LEADER) et l’arrêt du 
projet risque de provoquer l’arrêt des financements, ce qui 
serait préjudiciable à l’économie locale et à l’emploi.
Le nouveau conseil régional a décidé de faire une consultation 
locale sur l’opportunité de continuer ce projet alors que plus 
de la moitié du chemin a été fait.
Lors de la réunion du 7 juin 2016, le conseil municipal de 
Saint-Didier a voté majoritairement contre la poursuite du 
processus alors que ce vote n’engageait en rien la commune 
sur une future adhésion au Parc.
Cette décision, basée sur une position  de principe politicienne, 
ne se préoccupe pas  des retombées négatives que ferait 
peser sur l’économie locale l’arrêt des subventions, entre 
autres européennes, tributaires de l’existence du Parc, et cela 
est pour le moins regrettable !

L’expression de l’opposition

LE SERVICE AU SENS PROPRE

28, Avenue de Fontcouverte - BP 740 - Z.I. Fontcouverte - 84034 AVIGNON CEDEX 3
Tél. 04 90 13 62 00 - Fax 04 90 13 62 01

Matériels et Produits
de Nettoyage professionnel

Hygiene en collectivité

Dégustation - Vente - Expédition
84210 SAINT DIDIER Tél. 04 90 66 01 15

 

AB ÉLECTRICITÉ
Alberto BALSAMO

Electricité générale et Dépannage

Spécialisation Éclairage, Domotique, 
Courant faible, Automatisme Portail,
Interphone,
Installation électrique Piscine.

51 Route de St Jean 84210 St DIDIER
Tél. 04 90 30 18 25 Répondeur

Portable : 06 13 19 03 92
abelectricite@wanadoo.fr

EN IMAGE

Etat civil

Naissances 

Léna MALFONDET  ..................................................................  le 7 mars 2016
Hugo SALVADOR  .................................................................. le 20 mars 2016 
Joy LÉPINE  ................................................................................. le 23 mars 2016  

Mariages 
Stéphane DUCROQUET 
& Christine COLAISSEAU .................................................... le 25 juin 2016 

Décès
Geneviève HILLY  .....................................................................le 19 mars 2016
Bernadette CHALÉAS   ............................................................le 9 avril 2016
Liliane IMBERT   .......................................................................... le 10 avril 2016
Jean LISOWSKI  .......................................................................... le 29 avril 2016
Maria CARNEIRO ....................................................................... le 11 mai 2016
Yvonne BATAILLER  .................................................................. le 30 mai 2016 
Gérard DIDION  ................................................................................. le 9 juin 2016 Vernissage exposition Robert Mus et Alain Grosajt

Vernissage exposition Nicolas B. et Patmich

Les vernissages de la saison « Traces de conversations »

Remise des dictionnaires aux élèves de CM2

Le chemin du Moulin Vieux fait peau neuve

Fête votive 2016

Fermé le MERCREDI

Vernissage exposition Isabelle Gomond et Isabelle Repiquet
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2016 donne le ton… La Cave coopérative 
La Courtoise dévoile sa nouvelle identité 
et « CLAUVALLIS, les Vignerons Paysans », 
voit le jour en ce début de saison estivale.
Quelques mois après le commencement des 
travaux de rénovation et d’agrandissement, 
l’équipe vous accueille dans un nouveau 

point de vente plus spacieux où le terroir et 
le savoir-faire sont mis en valeur. 
Cet espace comprend également une 
salle dédiée aux expositions et à l’accueil 
de groupes. Pour célébrer sa nouvelle 
dynamique et son amour du terroir 
depuis 90 ans, la cave propose sa cuvée 

anniversaire LONGO-MAï. 
L’équipe vous accueille du lundi au 
samedi de 8h30 à 12h et de 14h30 à 
19h ainsi que le dimanche et jours fériés 
de 9h à 12h et de 14h30 à 18h. 
Tel : 04 90 66 01 15.

La Courtoise devient CLAUVALLIS, les Vignerons Paysans 

VIE DU VILLAGE

Tirant son nom de la forêt domaniale 
qu’elle traverse, l’Office Communau-
taire des Sports vous propose cette 
année la 8ème édition de la randon-
née des Garennes. Elle se déroulera le 
samedi 17 septembre 2016.

Il s’agit d’une randonnée d’environ 10 
km, familiale, intergénérationnelle, à 
laquelle tout le monde peut participer !  
Cette année le départ et l’arrivée s’ef-
fectueront depuis le village de la Roque 
sur Pernes. Dès le matin 9h00, sur le 
parking du stade municipal, l’équipe 

de l’O.C.S. vous accueillera autour d’un 
café de bienvenue. Le repas sera « tiré 
du sac »  et le retour est prévu vers 
17h00. La journée sera clôturée par un 
verre de l’amitié offert par la municipa-
lité du village. 

Comme chaque année, une urne sera à 
votre disposition au départ pour recueil-
lir des fonds qui seront intégralement 
reversés au Téléthon. Les affiches et 
les bulletins de participations seront 
prochainement disponibles en mairie.

La randonnée pédestre des    
« Garennes » arrive à grands pas ! 

Les enseignants de l’école élémentaire 
ont mené une action de sensibilisation 
au Don dans les classes et distribué à 
chaque élève une fiche de « parrainage 
». Chaque enfant devait inciter un adulte 
de son entourage  à se présenter à la 
collecte du 30 mai. Malheureusement, 
aucun « filleul » ne s’est manifesté. 
L’Amicale renouvellera cette action à la 
rentrée prochaine, souhaitant rencontrer 
plus de succès pour cette dernière 

collecte de l’année 2016, le 31 octobre. 
Rappelons que le Don de Sang permet 
de soigner 500 000 personnes en 
France chaque année. 250 poches sont 
nécessaires chaque jour en Vaucluse. Il 
y a  actuellement 3 collectes par an à 
Saint Didier, elles ne seront maintenues 
en 2017 que si chaque collecte permet 
de recueillir au moins 30 poches. Alors, 
mobilisons-nous !!!

Déception pour le Don du sang

La journée autour du livre organisée par 
le Comité des fêtes le samedi 28 mai 
dernier à la salle polyvalente se voulait 
familiale et conviviale avec de nombreux 
ateliers créatifs proposés aux enfants de 
tout âge et des tables rondes pour les 
adultes sur des thèmes très variés. 

Auteurs, illustrateurs, éditeurs, libraires, 
sans oublier les visiteurs de ce salon, 
tous ont témoigné de leur satisfaction 
à la fin de la journée. Face à ce succès, 
l’équipe du Comité des fêtes reconduira 
cet événement en 2017.

Livrez-vous ! au plaisir de lire en famille …  
Un bilan enthousiaste pour cette édition 2016 

L’association Rhéso accompagne les femmes victimes de violences conjugales
Depuis plus de 
30 ans, Rhéso, 
association vau-
clusienne dont 
le siège est à 
Carpentras, ac-

cueille et accompagne les femmes vic-
times de violences conjugales. Ce dispo-
sitif s’articule autour de deux accueils de 
jour départementaux situés à Carpentras 
et à Avignon et de 6 antennes réparties 
sur le département de Vaucluse. Tous 
ces lieux sont accessibles sans rendez-
vous, ni orientation. L’accueil est confi-
dentiel et gratuit. 

Vous êtes victimes de violences verbales, 
physiques, sexuelles ou psychologiques 
de la part de votre conjoint ou vous êtes 
simplement témoin de ces violences ? 
Vous devez réagir. Il y a des solutions. 
Rhéso propose une écoute spécifique, 
des informations sur vos droits, une 
orientation vers des partenaires et un 
accompagnement individuel couplé à 
des ateliers collectifs. L’association est 
également le référent départemental du 
3919 : Numéro national Violences Infos 
femmes. Son appartenance au réseau 
de la Fédération Nationale Solidarités 
Femmes lui permet des mises en sécu-

rité efficaces et une veille active sur la 
problématique. Accueils de jour dépar-
tementaux :
Carpentras : 259 bis avenue Pierre Sémard. 
Ouvert Mardi, Jeudi et Vendredi de 10h à 
16h. Tel : 04.90.60.36.84

Avignon : 2 ter Rue Notre Dame des 7 
douleurs. Ouvert Lundi et Mercredi de 
10h à 16h.

Vous ne pouvez pas vous déplacer ? 
Appelez Rhéso au 04 90 60 36 84. 
ou composez le 3919 

Renseignement : 
www.rheso.fr / contact@rheso.fr

Le 29 mars dernier, 13 candidats ont participé à la demi-
finale du 30ème Championnat International des Jeux 
Mathématiques et Logiques organisée pour la 10ème 
année consécutive à l’école élémentaire de Saint-Didier.

Aurélien BUIS, meilleur Saint Didiérois dans la catégorie 
CM, a une nouvelle fois remporté une coupe. Il ne reste 
plus qu’à attendre l’analyse des scores obtenus sur le 
territoire national pour connaître les participants à la 
finale internationale à Paris, au mois d’août. Croisons les 
doigts !

Demi-finale du 30ème Championnat International      
des Jeux Mathématiques et Logiques

Peintre en bâtiment 
depuis 25 ans dans 
l’entreprise Bouvet à 
Beaumes de Venise, 
Philippe Sinico a 
décidé de s’installer 
à son compte à 
Saint-Didier.
Depuis le 1er avril, il 
offre de nombreux 
services : peintures, tapisseries, moquettes, 
parquets, sols souples …  Ses tarifs sont 
attractifs, n’hésitez pas à vous renseigner et 
à demander un devis gratuit. 06 88 82 44 32

 Philippe Sinico 
propose ses services

Le 14 juin dernier, Laurent Cristianini, 
président de l’association La boule du 
siècle, a perdu la vie dans un accident 
de tracteur. La nouvelle s’est répandue 
à La Roque-sur-Pernes et à Saint-Didier 
laissant chacun dans la stupeur et la 
sidération. Âgé de 57 ans seulement, 
Laurent venait d’avoir la joie d’être 
grand-père et il évoquait ce nouveau 
rôle avec beaucoup de tendresse. Très 
impliqué dans la vie du village, Laurent 
avait pris la présidence de La boule du 
siècle depuis trois ans. Il était apprécié 
de tous et savait se rendre disponible. 
Les élus et le personnel municipal 
adressent à sa famille leurs sincères 
condoléances.

La boule du siècle et 
tout un village endeuillé

Depuis le 1er avril c’est Leslie Loubié 
qui vous accueille à la pizzeria Bello Canto. 

C’est une véritable reconversion 
professionnelle pour cette Saint-
Didieroise enthousiaste qui a trouvé 
sa voie et en parle avec passion. 
Leslie a suivi une formation à Pôle 
Pizza à Monteux sous la direction de 
Mathieu Guillotin. Pour l’instant la 
carte des pizzas reste identique mais 
elle propose chaque mois une pizza 
spéciale, en ce moment c’est la pizza 
de l’été préparée avec les produits 
frais du terroir. L’inauguration de la 
pizzeria est prévue en septembre, 
après la saison touristique, pour fêter 
avec les Saint-Didiérois ce nouveau 
départ. Pendant la période estivale, la 
pizzeria sera ouverte 6/7 jours midi et 
soir, fermeture le mardi. Commandes 
au 04 90 34 09 12

Leslie Loubié met la main à la pâte 
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LA SANTÉ
Ambulance
Ambulance de la Nesque.
Tel : 04 90 29 66 25.
Chirurgien-dentiste
Dr Eric Chaye, 30 Le Cours.
Tel : 04 90 66 01 83. Sur r.v. du lundi au 
vendredi, de 9h à 12 h et de 14h30 à 19 h 
sauf le mercredi après-midi.
Défibrillateur
Il est installé sous le porche, entre la 
Place de la Mairie et la Place Neuve.
Diététicienne
Eva Piétri, Institut Iris, 45 Le Cours.
Tel : 04 90 40 43 87. Sur rendez-vous.
Infirmiers
Françoise Aurard. Tel : 04 90 66 13 18.
Karine Bouchet et Antoine Labalette 
Tél. 04 90 61 78 76.
Dominique Castellarin et Valérie Chabaud. 
Tel : 04 90 66 19 46.
Edith Ferragut-Pugliesi et Véronique 
Ferdinand Tel : 04 90 66 08 39
Nathalie Mathieu. Tel : 04 90 66 13 55.
Alain Schrepel Tel : 06 12 79 34 05 et
Brigitte Sicard Tel : 06 62 19 02 06.
Cécile Tortora. Tel : 06 18 08 10 30.
Kinésiologue
Jean Sébastien Chabert. Tel : 06 12 56 06 29
Kinésithérapeutes
Alain Desix. Tel : 04 90 66 02 31. Sur r.v.
Delphine Nalli. Tel : 04 90 60 00 83. Sur r.v.
Médecins
Dr Florence Chaupin, 428 Le Cours.
Tel : 04 90 66 01 20.
Sur rendez-vous, du lundi au vendredi.
Dr François Jullien, 56 rue du Musée
Tel : 04 90 66 11 75 et 06 11 05 49 07.
Sur rendez-vous, tous les jours sauf le 
jeudi et le dimanche. 
Orthophoniste
Frédérique Carret, chemin des Oratoires.
Tel : 04 90 66 19 75. Sur rendez-vous.
Pharmacie
Pharmacie de Saint-Didier, 203 route de 
Venasque. Tel : 04 90 66 04 21. 
Ouverte du lundi au vendredi de 8h30 à 
12 h30 et de 14h30 à 19h. Le samedi de 
8h30 à 12h30.

LES ENFANTS
Restaurant scolaire
Corinne Jouve. Tel : 04 90 66 16 47. 
Les menus de la semaine peuvent être 
consultés sur le site de la mairie.
Centre de Loisirs
Directrice : Morgane Bon.
Tel : 09 63 67 27 05.
Crèche Chante-Cigale
Virginie Hamon. Tel : 04 90 29 66 06.
Relais Assistantes maternelles
Hélène Dantin (CoVe) Tel : 06 23 80 56 56
Ecole Maternelle
Karine Lavesque. Tel : 04 90 66 00 78.
Ecole élémentaire
Pierre-Luc Costa. Tel : 04 90 66 01 12.
Ecoute Jeunes et Parents
Association « Le Passage », accueil-
écoute anonyme et confidentiel. Sur 
rendez-vous en mairie.

LES SERVICES PUBLICS
Architecte-conseil
Claude Commune tient une permanence 
tous les 4èmes jeudis du mois. 
Sur rendez-vous.
Assistante sociale
Permanence en mairie le 1er mardi du 
mois. Prendre rendez-vous auprès du 
Centre Médico-Social au 04 90 63 95 00. 
Conseillers départementaux
Les Conseillers départementaux reçoivent 
sur rendez-vous les administrés du Canton. 
Gisèle Brun 04 90 16 10 81 
gisele.brun@cg84.fr
Max Raspail 04 90 16 10 87 
max.raspail@cg84.fr
Point Info Tourisme 
Ouvert du 1er avril au 30 septembre.
Lundi : 9h30 - 13h et 14h - 16h
Mardi au vendredi : 10h - 12h30 et 13h30 - 16h 
Samedi : 10h - 12h30
Fermé le samedi après-midi et le dimanche.  
04 90 66 48 83 -  tourisme@saint-didier84.fr.
Police Municipale
Cédric Navarro et Gabriel Duchene.
Tel : 04 90 69 46 42.

Mairie
Tel : 04 90 66 01 39.
Mail : mairie@saint-didier84.fr.
Site web : www.saint-didier84.fr.
La mairie est ouverte du lundi au vendredi, 
de 8h30 à 12h et de 13h30 à 16h. 
Le samedi, de 9h à 12h.
Poste
Le bureau de poste est ouvert
Lundi, mardi et vendredi, de 9h à 12 h 
et de 13h30 à 16h, - Mercredi de 9h à 12h
Jeudi de 9h à 12h et de 14h à 16h
Samedi, de 8h30 à 11h30.
Levée du courrier à 15h en semaine,
à 10h30 le samedi. Tel : 04 90 66 01 44

LE CULTE

Etienne Jonquet, curé. 
Maison paroissiale, 140 route de Venasque. 
Tel : 04 90 66 01 32. 

LES TRANSPORTS
Transcove Tel : 08 00 88 15 23.
Taxi Espace Tel : 06 09 33 46 41.

L’ÉVACUATION DES DÉCHETS
Collecte des végétaux
Une benne pour les végétaux est mise 
à disposition Place Neuve (1er et 3ème 
mardi du mois), Chemin de Nice (2ème et 
4ème mardi du mois), Le Grand Adrenier 
(1er et 3ème samedi du mois), Chemin 
Neuf (2ème et 4ème samedi du mois).
Déchetterie
Mini-déchetterie de Venasque, quartier 
Belle Croix, route d’Apt, Venasque. 
Tel : 08 00 04 13 11.
Ouverte le mardi et le vendredi, de 8h30 à 
12h. Ainsi que les 2ème et 4ème samedis 
du mois, de 8h à 12h.
Tournée des encombrants
Le 2ème jeudi de chaque mois.
Sur rendez-vous en mairie.

A VOTRE SERVICE

S.A.R.L ABM
Maçonnerie -Rénovation

48, impasse du Tinel 84210 St Didier

Tél/Fax : 04 90 66 09 98

Luc : 06 21 69 73 04 - Bruno : 06 22 28 28 42

AMBULANCES DE LA NESQUE

Véhicules climatisés
Tél./ Fax : 04 90 29 66 25

700, Petite route de Carpentras  84210 PERNES LES FONTAINES

AMBULANCES DE LA NESQUE

Véhicules climatisés
Tél./ Fax : 04 90 29 66 25

700, Petite route de Carpentras  84210 PERNES LES FONTAINES

Angélique et Frédéric VEYRIER

115, Le Cours 84210 SAINT DIDIER
Tél. 04 90 66 04 75

Thierry GAUTIER
Elagage - Débroussaillage
Entretien parcs et jardins 

Taille des haies etc ...
524, avenue de la Buissonne
84210 Pernes-les-Fontaines

Tél : 04 90 61 31 27  ou  06 26 86 77 60

DG ELECTRICITÉ
DIDIER GALANTI

ELECTRICITÉ
GÉNÉRALE

182, Bis, Chemin du moulin à Huile
Tél. 04 90 63 25 38
Port. 06 27 69 11 66

R E S E A U X
Eclairage public- Illuminations

Réseaux BT/MT - France Télécom
Fibre Optique - Cameras

Signalisation tricolore
● ETDE - Site de St Didier
341, Chemin Neuf - Quartier les Garrigues - 84210 St Didier
Tél. 04 90 66 04 01 - Fax 04 90 66 09 43

VENTOUX TERRASSEMENT
Piscines, allées, Réseaux en tranchée

Enrochements,  Préparation du terrain, Fondations, 
Brise Roche,  fosse septique.

Stéphane GROS - Tél : 06 46 14 25 80
 46, Impasse de la Garance - 84210 SAINT-DIDIER

569, Chemin de l’Amoulette - 84210 Saint Didier

EN URGENCE
Samu : Appeler le 15.
Pompiers : Appeler le 18.
Le 112 sur un portable. 
Gendarmerie : Appeler le 17.

Médecin de garde : Tel : 04 90 66 44 33. 
Samedi, dimanche et jours fériés de 8h à 
20h. La nuit 7j/7j de 20h à 8h, composez 
le 15 en cas d’urgence.
Pharmacie de garde : 32 37.

Dentiste de garde : 04 90 31 43 43. 
Le dimanche uniquement.
Vétérinaire de garde : 04 90 69 69 13.
ERDF : 09 72 67 50 84
GRDF : 08 00 47 33 33
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L’AGENDA

JUILLET
Samedi 9 juillet
Soirée Italienne 
proposée par les Écoles d’Olivia 
avec la participation de la chorale 
polyphonique piémontaise 
«Coro Cabalestra»
19h30, Sainte Garde
Du 11 au 13 juillet et du 15 au 16 juillet
Stage d’initiation aux arts du cirque
centre culturel
Mardi 12 juillet
Visite guidée du village (CoVe)
16h, RDV devant la mairie 
Lundi 18 juillet
Proxibus 
de 8h à 12h, marché forain
Lundi 18 juillet   
Cineval en plein air - Marly Gomond
21h30, Place Neuve
Du 18 au 22 juillet
Stage théâtre enfants de l’ASPEC
Mardi 19 juillet
Visite guidée du village (CoVe)
16h, RDV devant la mairie 
Vendredi 22 juillet  
Les Musicales de Saint-Didier
Concert Jazz V.Peirani et E. Parisien
21h30, place du vieux village
Samedi 23 juillet 
Les Musicales de Saint-Didier
Fantaisies lyriques
21h30, place du vieux village

Mardi 26 juillet   
Visite guidée du village (CoVe)
16h, RDV devant la mairie 
Du 29 juillet au 1er Août  
kermesse Paroissiale 
Jardin public

AOÛT
Mardi 2 août  
Visite en scène (CoVe) 
21h00, RDV devant la mairie
Samedi 6 août   
Soirée Pistou Jazz  
20h30, Jardin public
Mardi 9 août
Visite en scène (CoVe)
21h00, RDV devant la mairie
Lundi 22 août   
Cineval en plein air - Tarzan
21h30, Place Neuve

SEPTEMBRE
Samedi 10 septembre
Rencontre avec les associations 
et les commerçants du village
Accueil des nouveaux Saint-Didierois
de 9h30 à 13h00, Place de la mairie
Dimanche 11 septembre  
Fête des villages voisins 
Le Beaucet, Venasque, 
La Roque sur Pernes, Saint-Didier
12h, Venasque
Lundi 12 septembre  
Cineval 
18h et 21h, Salle polyvalente
Samedi 17 septembre 
Randonnée des Garennes
RDV 9h, parking du stade 
La Roque sur Pernes
Lundi 19 septembre  
Proxibus 
de 8h à 12h, marché forain
Mardi 20 septembre  
Café cerise « Stendhal et le midi » 
par Michel Coupard
19h, Salle du foyer

Samedi 24 septembre  
350 ans d’histoire à Sainte Garde 
à partir de 10h, Sainte Garde
Lundi 26 septembre  
Cineval 
18h et 21h, Salle polyvalente

OCTOBRE
Dimanche 2 octobre  
Trail de Saint-Didier
Place neuve  
Samedi 8 et 
Dimanche 9 octobre 
Saint-Didier Gourmand
Salle polyvalente et Place de la Mairie
Lundi 10 octobre  
Cineval 
18h et 21h, Salle polyvalente
Lundi 17 octobre  
Proxibus 
de 8h à 12h, marché forain
Mardi 18 octobre  
Café cerise «L’année 1916» 
par Anne Marie Isaac 
19h, Salle du foyer
Lundi 24 octobre  
Cineval 
18h et 21h, Salle polyvalente
Lundi 31 octobre
Don du sang
15h30 à 19h30, Salle polyvalente

Luc Rouault et Béatrice Vial
Du 6 au 28 juillet 
Vernissage, Vendredi 8 juillet à 18h30

Francis Glenat et Pascal Cuisin
Du 1er au 19 août
Vernissage, Vendredi 5 août à 18h30
Karine Lucic et Sylvie Boudet 
Du 22 août au 10 septembre
Vernissage, Vendredi 26 août à 18h30
Diane Opdebeeck et Victoria Wronecki 
Du 12 au 30 septembre. Vernissage, 
Vendredi 16 septembre à 18h30

TRACES DES CONVERSATIONS, LES DATES À RETENIR :


